
Congé de proche aidant 
Le congé de proche aidant permet de cesser 
temporairement son activité professionnelle pour 
s’occuper d’un proche qui est handicapé ou en situation 
de perte d’autonomie. 
Le congé de proche aidant peut être accordé à un 
fonctionnaire (stagiaire ou titulaire), ainsi qu’à un 
contractuel, AED ou AESH. 
L'administration ne peut pas vous refuser ce congé : il est 
de droit. 

1. Quelles personnes peuvent être accompagnées ?

Le congé de proche aidant permet à un agent de rester auprès d’un proche en fin de vie ou atteint d’une maladie 
incurable ou mettant en jeu le pronostic vital pour l’assister. Ce congé vise à accompagner un membre de la 
famille ou une personne ayant désigné l’agent comme personne de confiance. La personne accompagnée peut 
faire le choix de vivre chez elle, chez l’agent, chez un tiers ou en EHPAD.


La personne accompagnée doit présenter un handicap ou une perte d’autonomie et doit être « proche » de l’agent :

• la personne avec laquelle l’agent vit en couple (mariage, Pacs, union libre),

• un ascendant, un descendant,

• l’enfant dont il assume la charge (au sens des prestations familiales),

• un collatéral jusqu’au 4e degré (frère ou sœur, tante ou oncle, cousin germain, neveu ou nièce, grand oncle/

grande tante...),

• un ascendant, un descendant ou un collatéral jusqu’au 4e degré de la personne avec laquelle l’agent vit en 

couple (mariage, Pacs, union libre),

• une personne âgée ou handicapée avec laquelle l’agent réside ou dont il s’occupe régulièrement de manière 

non professionnelle.

 


2. Quelle durée peut prendre un congé de proche aidant ?

La durée du congé est fixée à 3 mois maximum renouvelables dans la limite d'un an sur l'ensemble de votre carrière.

Vous pouvez prendre votre congé de l'une des manières suivantes :

• En une période continue

• De manière fractionnée par périodes d'au moins 1 journée

• Sous la forme d'un temps partiel


3. Puis-je arrêter le congé de manière anticipée ? 
Oui, le congé peut être arrêté de façon anticipée dans les cas suivants :

• Décès de la personne aidée

• Admission dans un établissement de la personne aidée

• Diminution importante de vos ressources

• Recours à un service d'aide à domicile pour assister la personne aidée

• Congé de proche aidant pris par un autre membre de votre famille
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• Si votre état de santé le nécessite


Vous devez alors informer par écrit votre administration au moins 15  jours avant la date à laquelle vous souhaitez 
mettre fin ou renoncer à votre congé. En cas de décès de la personne aidée, ce délai est ramené à 8 jours.


 


3. Comment en faire la demande ?

Vous devez adresser votre demande de congé par 
courrier à votre administration (DSDEN, sous couvert 
de l’IEN pour les PE) au moins 1 mois avant le début 
du congé.

Si vous renouvelez votre congé, vous devez en faire la 
demande par courrier au moins 15  jours avant la fin 
du congé en cours.

Votre demande doit préciser vos dates prévisionnelles 
de congé et la manière dont vous souhaitez prendre 
votre congé  : en continu, de manière fractionnée ou 
sous forme de temps partiel.


Votre demande de congé doit être accompagnée des pièces justificatives suivantes :

• Déclaration sur l'honneur de votre lien familial avec la personne aidée ou de l'aide apportée à la personne âgée 

ou handicapée avec laquelle vous résidez ou entretenez des liens étroits et stables

• Déclaration sur l'honneur précisant soit que vous n'avez pas eu précédemment recours, au cours de votre 

carrière, à un congé de proche aidant, soit sa durée si vous y avez déjà eu recours.


Votre demande doit également être accompagnée de la copie de l'un des documents suivants :

• Si la personne aidée est un enfant handicapé à votre charge ou un adulte handicapé  : copie de la décision 

justifiant d'un taux d'incapacité permanente au moins égal à 80 %

• Si la personne aidée souffre d'une perte d'autonomie : copie de de la décision d'attribution de l’Apa .
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Lorsque la personne aidée bénéficie de l'une des prestations suivantes, vous devez aussi joindre une copie de la 
décision d'attribution de cette prestation :

• Majoration pour aide constante d'une tierce personne  ou prestation complémentaire pour recours à tierce 

personne

• Majoration spéciale pour assistance d'une tierce personne de la pension d'un fonctionnaire

• Majoration de l'allocation d'invalidité temporaire

• Majoration pour tierce personne de la pension militaire


L’administration informera sous 48 heures la caisse de sécurité sociale dont relève la personne malade. En l’absence 
de réponse de la part de la caisse de sécurité sociale dans les 7 jours, la demande est considérée comme acceptée 
et l’allocation journalière d’accompagnement à domicile d’une personne en fin de vie versée.
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4. Quelle est la rémunération pendant ce congé ?

Le congé de proche aidant n’est pas rémunéré.


Cependant, une AJPA  peut cependant être versée 2

par la CAF   en compléter ce formulaire ou la 3

MSA . La demande d'allocation doit être 4

accompagnée d'une attestation de votre 
administration employeur précisant que vous 
bénéficiez du congé de proche aidant. Le montant 
de l'allocation est fixé à  62,44  €  par jour et à 
  31,22  €  par demi-journée (janvier 2023). Vous 
pouvez percevoir au maximum 22 AJPA par mois.


Si vous prenez votre congé sous forme de temps partiel, le montant mensuel de l'AJPA est calculé sur la base du 
nombre de journées ou demi-journées non travaillées au cours du mois.


Exemple  : Si vous prenez votre congé sous forme d'un temps partiel à mi-temps, vous pourrez percevoir au 
maximum 11 AJPA par mois.


En cas de décès de la personne aidée, l'AJPA continue d'être versée pour les jours non travaillés pris au cours du 
mois du décès.

Si vous mettez fin de façon anticipée au congé ou y renoncez en raison du décès de la personne accompagnée, 
vous pouvez demander à la CAF la cessation du versement de l'AJPA à partir du jour suivant le décès.


5. Quelle est la situation administrative pendant ce congé ? 
Pendant votre congé de proche aidant, vous restez affecté sur votre poste.


Si votre poste est supprimé ou transformé pendant votre congé, vous êtes réaffecté dans un emploi correspondant à 
votre grade le plus proche de votre ancien lieu de travail.


Vous pouvez être affecté, à votre demande, dans un emploi plus proche de votre domicile, si les  priorités de 
mutation le permettent.


La durée du congé de proche aidant est assimilée à une période de service effectif : elle est prise en compte pour  :

• l’avancement,

• la promotion interne, 

• le calcul de la durée d'assurance retraite et

• le calcul du montant de la pension de retraite.
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https://allocation-chomage.fr/wp-content/uploads/2020/11/demande-ajpa-80.pdf
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F459
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F459


Cas particuliers : 

Si vous devez être nommé stagiaire dans un 
autre corps, vous pouvez demander le report de votre 
nomination en tant que stagiaire à la fin de votre 
congé de proche aidant.

Si vous prenez votre congé pendant votre période de 
stage, votre stage est prolongé d'un nombre de  jours 
ouvrés égal au nombre de jours de congé de proche 
aidant utilisés.

La durée de votre congé de proche aidant est 
intégralement prise en compte, lors de votre 
titularisation, dans le calcul des services retenus pour 
votre classement et l'avancement.


A l’issue de ce congé, les contractuels, AED et AESH conservent le bénéfice de leur contrat, sous réserve que celui-
ci n’ait pas pris fin.


Contactez-le SNALC Toulouse : 

☎  05 61 13 20 78 

📧 S3@snalctoulouse.fr
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